
 
 
 
 
 
 

Département de Saône et Loire 

 

Extrait du registre des délibérations 
du Comité Syndical 

  

 

SÉANCE DU : 06 mai 2020 Nombre de délégués : 

N° 2020-011 En exercice :  29 

Convocation du : 28 avril 2020 Présents ou représentés :  20 

Affichage du : 07 mai 2020 Absents :  7 

Objet de la délibération : Décision des perspectives d’avenir 

 

 L’an deux mille vingt le six du mois de mai à 18H00, le Comité Syndical s’est réuni à 
distance par visioconférence selon les modalités citées dans la convocation, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Marc FRIZOT, Président, délégué titulaire de la Communauté 
Urbaine Creusot Montceau.  
 

Communauté de 
Communes 

Délégués titulaires Présent Excusé Absent 
Représenté par : 

(Délégué suppléant) 

Communauté 
Urbaine Creusot 
Montceau 

M Jean Paul LUARD X    

M Jean Marc FRIZOT X    

M Jean François RIZET X    

M Guillaume JACOB  X  
M Christophe 
DESCHAMPS 

M Marcel MARTIN   X  

Mme Paulette MATRAY X    

M Michel FURNO X    

M Joachim LOPES   X  

M Joël DUBAND X    

M Bernard VILETTE   X  

M Gilles TOUILLON  X  Pouvoir à M Joël 
DUBAND 

Mme Danielle LUCIEN X    

M Jean Claude LAGRANGE   X  

Mme Sylvie LECOEUR  X   

M Jean Marc HIPPOLYTE  X  Pouvoir à M J-M FRIZOT 

M Marc REPY X    

M Alain BALLOT  X  M Henri CHECKO 

M SOROKA Christian X    

Communauté de 
Communes du 
Grand Charolais 

M Pascal LOPES DE LIMA  X   

M Bruno PICHARD X    

M Gilles PERRETTE X    

Mme Martine DESPLANS X    

M Yves BAYON   X  

M Pascal MOREAU   X  

M Jean Marc PESSIN X    

M Jean Yves GRILLET X    

M Claude DUCROUX  X  M Laurent BOURGEON 

Communauté de 
Communes du 
Grand Autunois 
Morvan 

M Xavier DUVIGNAUD   X  

Communauté de 
Communes Entre 
Arroux Loire et 
Somme 

M André LAUPRETRE  X  Pouvoir à M J-M FRIZOT 

Secrétaire de séance : Bruno PICHARD       …/… 



 
Monsieur le Président rappelle que le Syndicat a mis en œuvre le programme d’actions du 
contrat territorial sur la période 2015-2020 avec un engagement fort de la collectivité et 
d’autres partenaires. Le Syndicat a été porteur de la démarche et a permis à différents 
maitres d’ouvrage de bénéficier de subventions. 
 
Le Syndicat porte à ce jour l’étude bilan du contrat territorial Bourbince mais pas seulement, 
puisque le syndicat porte également le bilan du contrat territorial Arroux via une convention 
de partenariat. 
 
Dans la dernière phase de cette étude, les collectivités doivent se positionner sur 
l’organisation, le fonctionnement et le périmètre du contrat territorial n°2. 
 
Monsieur le Président propose 3 choix : 
 
Choix n°1 : Le syndicat de la Bourbince continue de porter son contrat territorial sur son 
bassin versant (Bourbince) et le syndicat de l’Arroux en fait de même sur son bassin (Arroux 
Somme). Il s’agit du statu quo au risque de perdre les subventions liées aux postes 
d’animation, nos financeurs nous en ayant informé préalablement. 
 
Choix n°2 : Le syndicat de la Bourbince est co-porteur avec le syndicat de l’Arroux du 
contrat territorial à l’échelle du bassin versant Arroux Bourbince Somme. Pour ce faire, une 
étude de mutualisation des personnels des syndicats serait mise en œuvre. 
 
Choix n°3 : Un seul syndicat est porteur unique du contrat territorial Arroux Bourbince 
Somme. Il reste maitre d’ouvrage avec une mutualisation des techniciens pour préparer une 
fusion des deux structures. 
 
 
  Le Comité Syndical, après avoir délibéré, à 19 voix pour le choix n°2 et 1 voix 
pour le choix n°3, 
 
Adopte le choix n°2 : le syndicat mixte du bassin versant de la Bourbince est co-
porteur avec le syndicat mixte du bassin versant de l’Arroux et Somme du contrat 
territorial à l’échelle du bassin versant Arroux Bourbince Somme. Pour ce faire, une 
étude de mutualisation des personnels des syndicats serait mise en œuvre. 
 
 
 

Fait et délibéré en séance et ont signé au registre les membres présents. 
        Pour extrait certifié conforme, 
         Le Président, 

Certifié exécutoire pour avoir été reçu 
à la sous-préfecture le : 15 mai 2020 
Publication le : 15 mai 2020 
 
A Montceau-les-Mines le : 15 mai 2020 
  Le Président 


